
Ou comment
mettre en oeuvre
une politique d’achat
socialement responsable
pour lutter contre le chômage
et favoriser l’insertion. 



La clause sociale, une incitation légale

L’article 30 de l’ordonnance de juillet 
2015 incite les maîtres d’ouvrages à 
prendre en compte des objectifs de 
développement durable dans leur 
dimension économique, sociale et 
environnementale. 
La clause sociale dans un marché 

répond aux considérations relatives 
au domaine économique et social en 

favorisant l’emploi sur le territoire.

LA CLAUSE SOCIALE COMME :

       condition d’exécution du marché
L’entreprise a l’obligation d’embaucher des 
personnes en recherche d’emploi sur un nombre 
d’heures prédéfini

      critère de jugement des offres
Favoriser les entreprises qui démontrent une 
capacité d’insertion

      marché réservé
La totalité du marché (ou lot) est réservé à une 
entreprise d’insertion ou une entreprise adaptée

UNE OFFRE DE SERVICE POUR :

       accompagner les donneurs d’ordre

- Sélectionner les lots pouvant bénéficier de 
la clause
- Calibrer la clause ; calculer le nombre 
d’heures
- Les conseiller dans la rédaction de la clause
- Informer les entreprises attributaires
- Contrôler l’exécution de la clause

      accompagner les entreprises

- Informer les entreprises
- Les conseiller sur les modalités de mise en 
œuvre
- Les aider à recruter
- Réaliser le suivi dans l’emploi
- Etre l’interlocuteur unique
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Une initiative 
portée et mise 
en oeuvre par :
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Ce projet est cofinancé 
par le Fonds social 
européen dans le cadre du 
programme opérationnel 
national « Emploi et 
Inclusion » 2014-2020


